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PorcTRACÉ maintenant disponible sur les magasins d'applications 

 

Le Conseil canadien du porc (CCP) a lancé une application mobile pour son programme PorcTRACÉ. 

L'application peut être téléchargée à partir de Google Play et de l'Apple App Store. 

 

L'application PorcTRACÉ offre les mêmes fonctionnalités que 

l'interface informatique en permettant aux utilisateurs de signaler 

les mouvements des porcs et d'acheter des étiquettes PorcTRACÉ. 

Elle est également conçue pour fonctionner dans les zones 

dépourvues de connexion internet. 

 

Les prochaines versions de l'application intégreront des fonctions 

optionnelles qui sont courantes sur les manifestes d'expédition. 

L'objectif du CCP est de fournir un outil qui remplit de multiples 

fonctions et apporte de la valeur au secteur du porc. 

 

Pour accéder à l'application PorcTRACÉ, les utilisateurs doivent 

disposer d'un identifiant valide. Les informations d'identification de 

l'utilisateur pour l'application sont les mêmes que celles utilisées 

pour l'interface informatisée (https://pigtrace.traceability.ca/login). 

Les personnes qui n'ont pas encore de compte enregistré peuvent 

contacter le personnel de PorcTRACÉ à l'adresse pigtracevm@cpc-

ccp.com ou votre organisation provinciale de producteurs de 

porcs. 

 

PorcTRACÉ est le programme canadien de traçabilité des porcs et 

l'outil d'intervention d'urgence pour le secteur porcin du Canada. 

Une réponse rapide aux maladies ou aux problèmes de sécurité 

alimentaire réduit l'impact économique sur l'industrie, les 

producteurs et tous les Canadiens. 

 

PorcTRACÉ est imposé par la réglementation fédérale (partie XV du règlement sur la santé des animaux). 

Le CCP est l'administrateur national de la traçabilité des porcs. 
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